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Favoriser l’intégration des femmes dans l’artisanat du BTP et du paysage : un 
enjeu majeur pour le secteur 

L’IRIS-ST, l’OPPBTP, la CAPEB et la CNATP publient une étude inédite sur la 
place des femmes dans l’artisanat du BTP et du paysage, qui met en lumière à 
la fois leur contribution essentielle et les freins persistants à leur intégration. 

La place des femmes dans le BTP et le paysage progresse, mais elle reste marquée 
par des obstacles persistants. Selon une enquête menée auprès de 520 personnes, 
dont 360 femmes, 69 % des répondantes estiment devoir encore justifier leurs 
compétences auprès des clients, des collègues ou des fournisseurs. Plus de la 
moitié (56 %) déclarent avoir déjà vécu des situations où un interlocuteur s’est 
adressé à un collègue masculin, voire à leur conjoint, plutôt qu’à elles. 

Pour les entreprises artisanales, le recrutement féminin demeure un véritable défi. 
Près d’une sur deux (49 %) a déjà recruté une femme, mais le manque de 
candidatures, des conditions de travail parfois inadaptées et la persistance d’une 
image de métiers « peu adaptés » freinent encore leur arrivée sur les chantiers. 
Pourtant, les bénéfices de la mixité sont tangibles : les employeurs constatent dans 
les équipes mixtes une plus grande attention portée aux conditions de travail, des 
comportements plus soignés et une attitude plus bienveillante et protectrice entre 
collègues. 

Les réalités liées à la maternité illustrent également les contraintes auxquelles les 
femmes peuvent être confrontées. Parmi celles ayant été enceintes au cours de 
leur carrière, 22 % ont écourté leur congé maternité et repris le travail, pour la 
plupart plus d’un mois avant la date prévue, qu’elles exercent sur les chantiers ou 
dans les bureaux. Neuf pour cent déclarent même ne pas avoir pu bénéficier de 
leur congé maternité, principalement en raison de la gestion de l’entreprise, de 
l’absence de relais ou d’une volonté personnelle de reprendre rapidement leur 
activité. 



Face à ces constats, l’étude identifie plusieurs leviers d’action pour favoriser une 
intégration durable des femmes dans le secteur. Il s’agit notamment de valoriser les 
métiers du BTP et du paysage dès l’orientation scolaire, de proposer des 
équipements de protection et des outillages adaptés à la morphologie féminine, de 
soutenir financièrement les entreprises pour l’acquisition de dispositifs d’aide à la 
manutention, et d’adapter les infrastructures – sanitaires, vestiaires ou bases vie – 
ainsi que l’organisation du travail, afin de rendre les chantiers plus accueillants et 
inclusifs. 

« Les résultats de cette étude sont édifiants. Ils révèlent que nous avons encore 
beaucoup de progrès à réaliser collectivement pour faire savoir aux femmes que 
nos métiers leurs sont ouverts et favoriser au mieux leur intégration. L’enjeu pour 
notre secteur est de taille au regard du nombre de compétences dont nous allons 
avoir besoin pour relever les défis environnementaux et sociétaux. La féminisation 
des métiers est un préalable essentiel à la pérennisation de nos petites 
entreprises. Je formule le vœu que nous saisissions collectivement des solutions 
concrètes mises en lumière dans l’étude. », souligne Jean-Christophe Repon, 
président de la CAPEB. 

Pascal Rineau, Président de la CNATP, ajoute : « La présence des femmes dans le 
BTP et le Paysage est une force, elles apportent souvent un regard neuf et 
contribuent à la qualité, à la sécurité et à l’innovation sur nos chantiers. Leurs 
intégrations se déroulent assez naturellement et sans difficulté particulière. Il n’y a 
donc aucune raison à s’imposer des freins ou des barrières lors du recrutement. La 
CNATP soutient pleinement cette dynamique, essentielle à l’avenir de nos 
entreprises. Nos métiers y gagnent quand ils se construisent avec toutes et tous. » 

Paul Duphil Secrétaire général à l’OPPBTP, ajoute : « Cette étude confirme un point 
essentiel : si nous voulons que davantage de femmes rejoignent durablement les 
entreprises du BTP, nous devons poursuivre l’amélioration des conditions de travail 
de manière résolue. Les situations rapportées montrent que les infrastructures, 
l’organisation du travail et les équipements ne sont pas toujours pensés pour 
accueillir tous les profils. Or, adapter les bases vie, proposer des EPI et des 
outillages réellement ergonomiques, faciliter la manutention et repenser certains 
aménagements deviennent indispensables pour rendre nos chantiers plus 
inclusifs. Au-delà de l’enjeu d’attractivité, c’est aussi une question de performance 
et de prévention : lorsque les conditions de travail s’améliorent pour les femmes, 
elles s’améliorent pour l’ensemble des salariés. L’OPPBTP entend poursuivre son 
rôle d’accompagnement des entreprises pour créer des environnements de travail 
où chacune et chacun peut exercer son métier en sécurité, avec efficacité et dans 
le respect. » 



Cette étude met en évidence que les femmes apportent une valeur ajoutée au 
secteur, mais que des efforts restent nécessaires pour adapter les mentalités, les 
conditions de travail et les équipements. Une action coordonnée entre fabricants, 
organisations patronales, instances de prévention et pouvoirs publics est 
indispensable pour renforcer leur présence et leur réussite dans le BTP et le 
paysage. 

À propos de l’étude 

L’étude a été réalisée auprès de 520 répondants et s’appuie sur les expériences et 
perceptions des femmes travaillant dans le BTP et le paysage. Elle complète les 
travaux de terrain menés par l’OPPBTP sur la prévention et les savoir-faire de 
prudence sur les chantiers. 

Le rapport d’étude complet est disponible en téléchargement ici. 

À propos de la CAPEB 

La Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB), 
organisation patronale représentative de l’ensemble des entreprises du bâtiment 
est l’organisation patronale majoritaire dans l’artisanat du Bâtiment (c’est-à-dire 
les entreprises inscrites au répertoire des métiers qui emploient ou non des 
salariés). La CAPEB est la première organisation professionnelle de France en 
nombre d’adhérents (62 000 entreprises). 

Elle représente à ce titre : 

• 500 000 entreprises, soit 96 % des entreprises du bâtiment, employant entre 
1 et 10 salariés 

• 570 000 salariés, soit 45 % des salariés dont 14 % de femmes 

• 60 000 apprentis formés dans le bâtiment 

• Presque la moitié du chiffre d’affaires du bâtiment (47 %) 

Suivez la CAPEB sur les réseaux sociaux pour ne rien manquer de ses actualités, 
événements et actions : 

• Espace presse 

• X : @capeb_fr 

• Facebook : @capeb.nationale 

• LinkedIn : @capeb 

A propos de la CNATP 

https://u44196987.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=u001.oAvz0GakhwwEd9tE4-2BZc7E2abNRhNHLJTrciCNlvoZna0Ipn70vnv8KnbGr0EGpX1qwOaQRuSGrPFb4Rj1mXhVE-2F56c24fxI2D9YiBriFFo-3DWxhq_xsRliOFKq1reS-2B0L4G68s5ogvkGWLDjLI-2BljSRpTzAOEK6-2FBuBIQjlVc7L5oRB0xqurxyHaXXTi61v0llXZSUJ5bH0pCer5FkwveuMAE3XyAupdSYW7ljqsrR37CUxqPzxX-2BzOsGkXYpJPyrp7AWZXAwt8Bf8lSvoTENPe0PENWZPwR3h6AUiTXHBMF5nuPl9cw9FnTr-2FlEGUutq2JE8SQppovhV1Ein1vLKerwGxJAtf6Za3lfS4GVGADlI1AuFzjj6ZMMz6TednTJ1IgDhBgsi7FV6fsmoTJ8gNEmpwBMc192n1Gp8k0EeF3j7tHe19a911QTYdDVcS3eHku2TRW-2FmgiKRHgde0L8AQ60xJD4-3D
https://u44196987.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=u001.oAvz0GakhwwEd9tE4-2BZc7F7vB1BfhN5sE-2BRw6bWxv-2F5VWBB6o-2FXbn5fE8qD2xi2ie8SS_xsRliOFKq1reS-2B0L4G68s5ogvkGWLDjLI-2BljSRpTzAOEK6-2FBuBIQjlVc7L5oRB0xqurxyHaXXTi61v0llXZSUJ5bH0pCer5FkwveuMAE3XyAupdSYW7ljqsrR37CUxqPzxX-2BzOsGkXYpJPyrp7AWZXAwt8Bf8lSvoTENPe0PENWZPwR3h6AUiTXHBMF5nuPlJ-2BPb95BgoiYkeYKqMYw5gI1LPnTZJ-2FZFKV3EVz45JaOvJrFjV2IurG1315Mn2p1N-2Bx7UXRRBkhMXfkKjKnk7esq5675gKo-2B0F3M4K9jiqodPh141-2FpkFrxLlFwsQUFNf0FLqI2pMpwegX2P7ju5sPiWkySf8ARcZEUyM4dslyTc-3D
https://u44196987.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=u001.oAvz0GakhwwEd9tE4-2BZc7G5bgthxybQPWJkKGzG4V047mXqff-2F-2FZucoPGj1IW2nBANgo_xsRliOFKq1reS-2B0L4G68s5ogvkGWLDjLI-2BljSRpTzAOEK6-2FBuBIQjlVc7L5oRB0xqurxyHaXXTi61v0llXZSUJ5bH0pCer5FkwveuMAE3XyAupdSYW7ljqsrR37CUxqPzxX-2BzOsGkXYpJPyrp7AWZXAwt8Bf8lSvoTENPe0PENWZPwR3h6AUiTXHBMF5nuPlO0jwsLi5r7ocBOnKMlkghNBQz-2Bh-2Buay5fQu5K4lCyntsO47CHHHwKNOwBhsM9MAy-2B3JPxurJF9CbRuSnulMt-2BJFuKD0bx8PmgT8W6J2LlyPtE8J-2BIbseCNRA-2BcBxWpNuh5Tuo5DgXSfWv-2BQJIikV-2BhyXQYLwzpoflIpgITKBoJE-3D
https://u44196987.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=u001.oAvz0GakhwwEd9tE4-2BZc7F2q-2BHKocRY7DuTDgnwThjuZWxZxEmeJW49mAQssYSJlgBh6VuhzdgmLDSL-2Fw0cEQQ-3D-3Dx1Wr_xsRliOFKq1reS-2B0L4G68s5ogvkGWLDjLI-2BljSRpTzAOEK6-2FBuBIQjlVc7L5oRB0xqurxyHaXXTi61v0llXZSUJ5bH0pCer5FkwveuMAE3XyAupdSYW7ljqsrR37CUxqPzxX-2BzOsGkXYpJPyrp7AWZXAwt8Bf8lSvoTENPe0PENWZPwR3h6AUiTXHBMF5nuPlabLyMyYH6QYhUI3MSJwSDEt6UfL44N3O-2BKIM7Cr6MTVMX-2FwxOxq99jf6SkKz1PKxJakQtbjRy-2Fi5zHbNsGi6i5E3DcTuK43ly3J9ZRVWiuUsjtFdoail2BQ180tCEOQfremjaaK3hQ4wbnPp-2FBszwZyTi27ffPcOS144I2p85eY-3D
https://u44196987.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=u001.oAvz0GakhwwEd9tE4-2BZc7FLTg4zYU9rVKsiAp71o1J4Oka-2BFDhed4OqTIxzI33mYXnnj_xsRliOFKq1reS-2B0L4G68s5ogvkGWLDjLI-2BljSRpTzAOEK6-2FBuBIQjlVc7L5oRB0xqurxyHaXXTi61v0llXZSUJ5bH0pCer5FkwveuMAE3XyAupdSYW7ljqsrR37CUxqPzxX-2BzOsGkXYpJPyrp7AWZXAwt8Bf8lSvoTENPe0PENWZPwR3h6AUiTXHBMF5nuPlyO394GVJ-2BYungmf2gRo1aaV90pHwWsN7LyQsD2EzTSeB9hvortvs3wRvYv7vSb5GdVZVFanzpTnMlkdd2gRQiqssUYexNyq-2BEYfaqvf1v-2BFVWQmoQNHR8dnb5xkq2AWRnoDatdRrjqaeEw2ilnPP8SwTQFZ8Fv5miRFBW2a25Uw-3D


Créée en 1993, la Chambre nationale de l’artisanat des Travaux publics et du 
Paysage (CNATP) défend les intérêts et promeut les entreprises artisanales des 
Travaux publics et du Paysage. Ces deux métiers regroupent plus de 20 activités. 
(www.cnatp.org). 

• 32 450 entreprises paysagistes 

•  43 400 entreprises de Travaux Publics 

• La CNATP représente 96 % des entreprises de ces secteurs, entreprises 
artisanales de moins de 20 salariés qui emploient 104 000 salariés. 

A propos d’IRIS-ST 

L’IRIS-ST (Institut de Recherche et d’Innovation en Santé et en Sécurité au Travail) 
créé en 2007 par la CAPEB et la CNATP, se consacre intégralement aux questions 
de prévention des risques dans l’artisanat du bâtiment. Grâce à sa connaissance 
du monde artisanal, l’IRIS-ST développe et met à disposition des artisans des 
solutions et des outils adaptés, en privilégiant une approche métier. Accompagner, 
informer, rechercher des équipements innovants, créer des outils ou encore mener 
des études ciblées sont autant d’actions réalisées par l’IRIS-ST, en partenariat avec 
de nombreux acteurs du secteur. L’IRIS-ST s’attache ainsi à apporter des réponses 
claires et opérationnelles aux artisans pour maîtriser les risques auxquels ils sont 
exposés. 

• Suivez l’IRIS-ST sur les réseaux sociaux pour ne rien manquer de ses 
actualités : 

• Facebook : @iris-st 

• Linkedin : @iris-st 

À propos de l’OPPBTP 

L’Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics 
(OPPBTP) est une structure paritaire, créée en 1947, sous tutelle du ministère du 
Travail. Sa gouvernance, assurée par des représentants des organisations 
professionnelles et des organisations syndicales du secteur de la construction, 
garantit le bon équilibre entre employeurs et salariés dans les choix et les décisions 
stratégiques. 

L’OPPBTP s’appuie sur des équipes réactives, disponibles, engagées et 
professionnelles. Composé de près de 400 collaborateurs répartis dans 14 agences 
régionales, l’OPPBTP accompagne les entreprises pour développer leur culture 
prévention en mettant en place des actions collectives ciblées et individuelles. Il 
propose une offre de services élaborée pour tous, quels que soient la taille de 

https://u44196987.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=u001.usS5RP1X7UTbXajD2jgadnsgNQfwcelm4A8qkFM8xBk-3D_hrN_xsRliOFKq1reS-2B0L4G68s5ogvkGWLDjLI-2BljSRpTzAOEK6-2FBuBIQjlVc7L5oRB0xqurxyHaXXTi61v0llXZSUJ5bH0pCer5FkwveuMAE3XyAupdSYW7ljqsrR37CUxqPzxX-2BzOsGkXYpJPyrp7AWZXAwt8Bf8lSvoTENPe0PENWZPwR3h6AUiTXHBMF5nuPl78-2BxW8HmgJcA7uBGim3ysIpgoWF1Nn7c1RQjHuC4Jt4I0PbYKjEAT4DCZ-2BPiTLkpmzRfyERD1flYh9-2BD7SpskAvgj77bC7SpJuOzrrrqg-2BZ-2BxdT0ug3mWG0HdcuMwL-2BQ0gNs5tF5JwTeg8VvpAVmpteLEHGbivxvRUYWn3DSzLM-3D


l’entreprise, le métier ou le niveau de maturité en prévention. L’Organisme fait de la 
prévention un véritable levier de performance et de progrès. 

L’Organisme propose des guides techniques, fiches pratiques mais également 
l’actualité la plus récente de la prévention et un contact permanent sur les réseaux 
sociaux, accessible depuis preventionbtp.fr. 

  

 

http://preventionbtp.fr/

